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les secteurs des technologies des télécommunications et de. l'informatiquej !a CE a fàit des
déclarations sur la n&cessitë pour les pays: ex.tërieurs .à là CE de lui accorder un traitemënt nu des
avantages récipraques.avant d'avoir accès à son marché ïnterne. Les ministèrés intéres,5é5 dans ces
secteurs et d'aut`Ées dans lesquels dés principesdmblables pourraient s'appliauer ^e ► ant surveiller
constamment l'appcatinn dé ce.priicipe. Par exemple, dans Se sectçur des services fïnançiers, la
Commission européenne a précisë>davantâge Ze principe de la réciprocité. Il faudra déterminer si de
celles propositi^ns Peuvent s'àppliquér aux secteurs des'télëcommunicatjons et des ordinàteurs.

(ii)

La CE a pris un certain nombre de mesures importantes pour établir urie politique des
marchés publics- valable pour toute 1.a Communauté. La premiëre initiatïve en ce sens. a 'été la
recommandation de novembre 1984 (S4f55QfCEE) dans laquelle le Conseil reçommandait'd'ouvrir
à: la concurrence ^étrari.ù ére au moins 10 p. 100 du marche annuel des términaGuxet d'équipement de
réseaux accordes par lUs PTT des, États membres, La âiréctive du.22-mas-s 1988 {8$J2 ' 95fCEE} vissit
à rendre plUs: "transparentes" les prvCédures d'adjudi:catïon des cOntrats des États membres et a
favoriser un plus grand respect de-s. pr.ô.céeures dè la CE. E'n outre, il 1 & é#ë souligné Que, la.
propasition formulée par la commission re]ssive à l'étx%lissem^flt d'une directive du Conseil sur Ies.
acquisitions dans, le secteur des télécommunications (CpM (88) 378 Finale) renforçait la pratique dëjù^
établie. d'accârder la préfërence, [ians certaines limttes, aux fournitures origine ires dé la M face à
des offres 'équivàléntes provenant de pays tiers. 11.a également é tësighalé qis'il est considëré comme
norm à] e.t acceptable, térieur de la.'CE, que les organismes [te téjécommunication5 rej ettent les
soumissions lorsctue moins de .50 p. iQü du contenu {biens°et services} provient de la CE. Comme le
secteur tié '1'équipement de télécommunications=est. de 'fait exclus'du code du GATT relatif aux
marchés publics, il n'existe pas- de règles multilatérales favorisant la concurrence.

La législation de la CE et ses pràtiq ues en rnatïèr.ed^ marchés. publics d evront êtré ex.a ntiïneés
dans le cadre des négocka[ioris commerciales multilatër.2 ►ies^ actuelles du GATT; nû 1'Accord relatif
aux marchés. publics fa il ,1'objet ` de nouvelles n'égoçiations., On pr^voït; que le secteur dès
tëléçommuniçstïons re^résentéra. un élément importunt du nouvel AccoTd; cela dépendra en grande
partie, de la bonne volonté des oli.ériiteurs de. réseaux publics. et privés aux États.-Unis, dans la CE et
au iapon d'auvrir leur marchëaux fournisseurs étrangers.

b) Les ngrmes de télëcomrnurticati.()tt_^

Parmi les nombreuses ac tiwitës de la CE dans le secteur des -té lifcarnrriEIniçations, 1es progrës
réalisés concernent surtout les normes, :grâce -auxquelles IatvE espëre atteindre: l'harmonisation des
lois. ` la "[ransparence" et la reconnaissance mutuelle des pratiques relatives aux. essais et ii
Phamôlogation, Si ces objectifs sont atteints avant la fin de 1992, cela facilitera la mise au point el
la commercialisation du matériel à l'intérieur dé la CE par 1es eiitropri ses dont lé si^gé _est établi en
Europe. Le groupe dé travail estime que, même si les-obi ecfifs, de 1a CE n'étaient P-as atteints ava nt
la fin de 1992, l'harnionisatidir des normes se fera éventue llémént. Lés entreprises cariadiennès qui
ont des activités dans la ÇE devraient sé réjouir de ce dëvelopperrrent, pourvu qu'on ne leur refuse
pas. l'accê, au. marché unifië à cause 4e cm- standards.

Présent^men#, alors que le. Ca-riada -ne peut participer -directement au dévéloppement de
normes volavolontaires . enrr}pe"ennes,. certaines lignes d'action s'offrent .à lui pour qu'il soit conscient et
€cagisse^aux développe ments>en matière de pol-i#iques de la cE. Cëlles-.ci incluent la Publication de
la revue Activités mensuelles du CENJÇENELEC`, la di.sponibitité' des projets-, de normalisation
durant la période d'enquéte de six mois-et lés discussions sur les normes européennes dansle contexte

' ICEN - Comité européen de normalisation
CENELEC - Çomit^:..eurapëèn pour la normalisation ëiectro-techrïiquf,,


